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© L'usage de la liberté
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Jusqu'à la fin des années 60, l'énergie
— comme d'ailleurs l'eau et l'air —
semble inépuisable. Son faible coût
contribue largement à la croissance
économique. Les premiers avertissements

du Club de Rome qui met en
évidence la limitation des ressources
naturelles, non renouvelables,
déclenchent un large débat mais ne
modifient pas les pratiques.

La crise de l'approvisionnement
pétrolier en 1973 et l'escalade des prix
qui en résulte auraient dû mettre un
terme à l'illusion d'une énergie
éternellement abondante et bon marché.
Mais là encore nous avons pu parer le

coup, en payant le prix fort et en
développant des sources alternatives;
c'est le sens de la conception globale
de l'énergie élaborée à cette époque:
exploiter les substituts du pétrole et
diversifier l'approvisionnement, une
réflexion dominée par le souci de
répondre à la demande. Pouvait-on
d'ailleurs attendre d'autres conclusions

de la part d'experts représentant
les intérêts de l'économie énergétique?

Mais à partir de là, tout se brouille.
L'option nucléaire, officiellement
prônée, a peine à se concrétiser face à

l'opposition des régions touchées par
des projets et à la profonde division
de la population. La Confédération,
désarmée, et les cantons, guère motivés,

sont peu actifs sur le front des
économies d'énergie. Et la consommation

de croître année après année.

Survient alors le nuage de Tchernobyl
qui relativise la solution nucléaire.
Pour la première fois les autorités
renversent la vapeur; il ne s'agit plus
de garantir à tout prix une offre
énergétique correspondant à une
demande «naturellement» croissante,
mais d'examiner dans quelles conditions

il est possible d'abandonner la
production nucléaire. Et, significati-
vement, les experts mandatés par le
Conseil fédéral pour cet examen ne

sont plus des représentants de
l'économie énergétique mais des
économistes, des techniciens de l'énergie,
des politologues.

Le rapport qui est maintenant entre
les mains du gouvernement, et dont
un résumé a été publié, n'indique pas
la marche à suivre en matière énergétique;

il présente des alternatives
d'action avec leurs avantages et leurs
inconvénients. La perspective est
nouvelle: jusqu'à présent avait prévalu

le dogme de l'énergie abondante,
seule garante de la prospérité; tous
ceux qui préconisaient d'autres voies
étaient renvoyés aux ténèbres de l'âge
des cavernes. Aujourd'hui on nous
offre un choix et aucune des variantes
ne conduit, semble-t-il, au chaos.
Simplement chacune d'elles a son
prix, ses contraintes.

Reste à savoir l'usage que parlement
et citoyens feront de cette liberté. Déjà
il semble que la marge de manœuvre
mise à jour par les experts fasse peur.
Avant même la publication du
rapport, les milieux de l'électricité ont
mis en doute le sérieux du travail des
experts; une attitude qui disqualifie
les électriciens pour le débat à venir.
Mais que dire des partis politiques et
des organisations économiques qui,
le lendemain même de la publication
du résumé des scénarios énergétiques,

prennent position, catégoriquement?

Vous êtes à côté de la plaque,
Mesdames et Messieurs, vos états
d'âme ne nous intéressent pas. Ras-le-
bol de la guerre de religion, déposez
vos actes de foi au vestiaire. Nous
avons maintenant en mains tous les
éléments d'information pour opérer
des choix en connaissance de cause.
Alors gardez vos slogans pour d'autres

occasions, plongez-vous dans ce
dossier et étayez vos positions avec
des arguments de raison. L'enjeu tout
comme le fonctionnement de la
démocratie exigent cet effort.
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